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Editorial
Æ M  ngers, les 200 délégués de vos 

syndicats Chimie, porteurs des 
débats que vous avez eu en 1986 et 
1987 dans vos sections et syndicats, 
ont tracé les lignes et les priorités de 
nos ambitions et de notre action pour 
les 3 années à venir.
Les échanges et débats de notre 
6e Congrès furent toujours très vivants, 
même s ’ils furent parfois difficiles, ils 
ont démontré une forte volonté de 
toutes les équipes d ’agir sur les 
transformations en cours, de se placer 
sur le terrain d ’un syndicalisme 
constructeur de t ’avenir et non simple 
correcteur d ’un paysage modelé par le 
patronat ou par les seules contraintes 
économiques et financières. 
L'organisation du travail au centre de 
la résolution générale adoptée à 
Angers. L’organisation du travail (dans 
vos ateliers, dans vos bureaux, labos), 
la qualification de tous les emplois 
seront nos domaines privilégiés 
d ’action. C’est bien à partir de 
l ’organisation du travail que sont 
déterminés : le nombre d ’emplois dans 
les entreprises, le contenu du travail 
valorisant, intéressant ou répétitif et 
déqualifié, la maîtrise ou non du 
temps de travail et sa réduction, 
l’égalité professionnelle, la formation 
professionnelle nécessaire et accessible 
à tous, des conditions et une charge de 
travail décentes... etc.
Dans ta mutation actuelle, devant les 
enjeux de remise en cause de son 
pouvoir au sein de l ’entreprise, le 
patronat entend conserver une main
mise totale sur l ’organisation du 
travail. Cette attitude archaïque tourne 
fondamentalement le dos à la 
modernisation nécessaire de l’économie 
et des entreprises, et pénalise fortement 
la défense et le développement de 
l ’emploi. Face à la diversification des 
produits, au rapprochement 
production-client, à t ’arrivée des 
nouvelles technologies, ce ne sont ni 
les techniques et encore moins de 
nouvelles contraintes pour les salariés 
qui sont déterminantes, mais bien le 
travail de l’homme : son initiative, son 
autonomie, sa responsabilité, sa 
qualification.
Nous entendons pleinement utiliser 
cette période de mutation dans le 
travail pour avancer nos objectifs 
d ’émancipation et de solidarité. La 
place des adhérents dans cette action 
pour « changer le travail » est 
primordiale. C’est à partir des 
discussions de tous les jours avec vos 
camarades d ’atelier et service, des idées 
que vous lancerez dans vos groupes 
d ’expression, que les objectifs CFDT 
feront leur chemin dans votre 
entreprise.
Débattre, décider, agir, pour « changer 
le travail », chaque adhérent détient 
une place déterminante dans cette 
action. J.-P. Cocault

Le 20 janvier 1988, nous avons 
signé, avec les autres organisa
tions syndicales, la convention 
collective nationale de la pro
duction du papier carton qui 
sera applicable le 1er mars 1988. 
C ’est un événement et les 
patrons ne s’y sont pas trompé 
(ils ont même été jusqu’à nous 
offrir de l’eau minérale !...). 
Après des années de négocia
tions et une chambre patronale 
qui n ’a pas cessé de répéter 
qu ’elle n ’était pas demande
resse, c’est une avancée impor
tante. D’autant que la conven
tion de la transformation, dont 
le texte sera identique, va l’être 
aussi courant février.

Ainsi plus de 50 000 travail- 
leurs(euses) seront couverts. 
Mais qu’est-ce qu’une conven
tio n  collective n a tio n a le  
(C .C.N.) ? C ’est un accord 
signé entre les organisations 
syndicales et le patronat d ’une 
branche industrielle (cet accord 
peut être « étendu » par le 
ministère du travail, ce qui sera 
fait pour ces C .C .N . ; ils 
acquièrent force de loi et sont 
applicables à ce moment là à 
toute les entreprises, même cel
les qui ne sont pas adhérentes 
au syndicat patronal signa
taire). Cet accord comporte des 
clauses com m unes et des 
annexes catégorielles.
Aux clauses communes figu
rent toute une série de droits et

garanties s’appliquant à tout le 
monde et qui vont du droit 
syndical aux garanties en cas de 
mutation en passant par la for
m ation  des m em bres des 
C.H.S.C.T. etc.
Dans les annexes catégorielles 
on trouve tout ce qui concerne 
les ouvriers dans l’une, les 
employés dans la deuxième, les 
techniciens agent de maîtrise 
dans la dernière. Il n ’y a pas, 
comme dans les autres C.C.N., 
une annexe « cadres » car mal
heureusement dans le papier 
carton on continue encore à les 
considérer comme des travail
leurs à part.
Dans les annexes sont énumé
rés, les droits d ’idemnisation 
en cas de maladie, licenciement 
économique ect.
C ’est donc, globalement, un 
texte très important pour les 
trav a illeu rs(eu ses) de la 
profession.
11 se substitue aux anciennes 
conventions régionales (une 
dizaine), très diverses et dont la 
plupart étaient en désuétude. 
C ’est à partir de celle de la 
rég ion  P a r is /H a u te -  
Normandie que s’est édifiée la 
nouvelle C.C.N.
Chaque travailleur aura le droit 
de la consulter dans son 
entreprise.
Le contenu du texte, lui-même, 
ne constitue pas une avancée 
e x tra o rd in a ire  m êm e s ’il 
apporte  des am éliorations

substentielles concernant l’in
demnisation maladie pour les 
ouvriers, la majoration de 15% 
des indemnités de licenciement 
pour les salariés âgés de plus de 
50 ans (on aurait pu obtenir 
25% mais l’attitude de la 
C.G.T. a fait rater le projet), 
les garanties en cas de m uta
tion, déclassement, la form a
tion  des m em bres des 
C .H .S .C .T . En e ffe t, les 
patrons, à chaque proposition 
nouvelle, faisaient le « chan
tage » à la non signature : 
« vous savez que nous ne som
mes pas demandeurs, alors 
c’est à prendre ou à laisser » et 
pour cause, à l’heure du tout 
entreprise, c’est déjà pas mal 
d ’être parvenu à la conclusion 
de ce texte.
Dans les trois mois qui vien
nent, vont être négociées la 
grille des salaires (c’est l’an
cienne qui a été provisoirement 
reconduite) puis, dans un 
deuxième temps les classifica
tions et ainsi la convention sera 
complète.
Adhérents, adhérentes, à la 
C.F.D .T. parlez-en à vos délé
gués, ils pourront vous appor
ter toutes indications utiles et 
surtout ils vous aideront à 
comparer la nouvelle conven
tion avec vos droits actuels en 
sachant que, bien sûr, tous les 
avantages acquis, précédem
ment sont maintenus.

B. Drillon

Enfin une convention collective nationale 
dans la production du papier carton



Accord sur l’emploi dans la pharmacie
Suite à la suppression de l’au
torisation administrative de 
licenciement et l’accord inter
professionnel du 20 octobre 
1986, des négociations se sont 
engagées dans la pharmacie 
pour réviser l’accord existant. 
La fédération dans la même 
logique que pour la chimie, a 
poursuivi dans ces négociations 
2 grands objectifs : améliorer 
l’accord du 20 octobre (sur les 
délais, les licenciements indivi
duels, les contrats conversion) 
et mettre en place au niveau de 
la branche des moyens permet
tant de mieux contrôler et pré

voir les problèmes d ’emploi. 
Nous sommes parvenus à l'is
sue des négociations à  un 
accord qui bien qu’inférieur à 
la chimie, notamment sur les 
contrats conversion, constitue 
dans le sens de nos objectifs, 
des avancées notables : amélio
ration des délais pour les licen
ciements collectifs et indivi
duels, plus de moyens pour les 
C .E ., conditions de mutation 
et de reclassement...

Par rapport au contrôle et la 
prévision de l’emploi : aug
mentation des prérogatives et

des moyens de la CNPE (Com
mission Nationale Paritaire de 
l’Emploi), il s’agit là d ’une 
avancée importante devant être 
poursuivie. Cela implique un 
investissement important si 
nous voulons réellement faire 
fonctionner cette instance et 
tenter de l'améliorer.

L’ensemble du contenu de cet 
accord a été envoyé à tous les 
responsables de sections et de 
syndicats, pour les adhérents 
isolés vous pouvez demander 
cet accord soit à votre syndicat 
soit à la fédération...

Classifications, reprise au printemps
Après des années de négocia
tions et interruptions (près de 
20 ans si l’on se réfère au pre
mier projet), nous ne sommes 
toujours pas parvenus à un 
accord.
Nous avons fait connaître à la 
C ham bre  P a tro n ale  notre  
inquiétude quant aux possibi
lités d ’avancer réellement dans 
cette branche, d ’autant plus 
que la période de mutations, les 
évolutions technologiques, les 
modes de production, ect. 
rendent plus que nécessaire les 
fixations de règles convention
nelles notamment sur l’organi
sation du travail, le temps de 
travail, les qualifications et la 
form ation, etc.
Pour ce qui est des classifica
tions, les négociations « ris
q u en t » de rep ren d re  en 
avril ? ...
Les conditions que nous met
tons à la poursuite de ces négo
ciations sont de plusieurs

i ordres.
- Coefficient minimum 130 et 
passage systématique au coeffi
cient supérieur après une 
période d ’adaptation, progres
sion de carrière liée à la forma
tion permanente, réévaluation 
de la grille des salaires minima.
- Annexe V.M. (gros point de 
blocage), reconnaissance de la 
profession, et embauche au 
coefficient 300 après formation

i initiale, sanctionnée dans un

premier temps par une carte 
professionnelle formation per
manente permettant la progres
sion de carrière. Application de 
l’annexe V.M. à tous les V.M ., 
même pour les cadres (nombre 
de visites, statuts...).
A boutir sur les classifications 
est une nécessité si nous ne

voulons pas que la C .C .N . ne 
devienne obsolète. C'est aussi 
une nécessité pour réduire les 
inégalités entre petites et gran
des entreprises. Ces dernières 
ont toutes négocié des statuts 
propres à leur entreprises. 
C ’est pourquoi nous avons la 
volonté d ’aboutir sur ce point.

FRAIS VISITEURS 
MEDICAUX

Au 1" janvier 1988
• journée logement et nourriture 2 9 1 ,0 0  F
• repas 72,75 F
• nuit hôtel 145,50 F
Soit une augmentation de J, 55%
• indemnités kilométriques sont augmentées en moyenne 
de 3%.

M ontant Al M ontant B1

3 CV et au-dessus 1,5730 0,7201
4 CV 1.8623 0,7773
5 C V 2,1510 0.8496
6 C V 2,4807 0,9401
7 CV et au-dessus 2,5283 0,9337

La C .F.D .T. a fait connaître son désaccord, notamment sur 
le prix des chambres d ’hôtel. A ujourd’hui, quasi introuva
bles à ce prix.
Pour ce qui est des frais kilométriques, la C .F.D .T . a fait 
constater au SNIP que les entreprises ne respectent pas l’ac
cord de 86, en n ’accordant pas les compensations prévues.

III
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qualification et un étroit encadrement 
hiérarchique.

Les choix effectués sur ce domaine situé 
en amont ont ainsi conditionné toute la 
réalité du travail.

Aujourd’hui, ce modèle montre ses 
limites et les patrons sont obligés de le 
remettre en cause en faisant notamment 
appel à la responsabilité, à l’implication 
et à l’initiative des salariés. C’est l’occa
sion pour nous de peser à ce niveau pour 
infléchir le cours de la transformation du 
travail et influer sur la qualité et le volume 
de l’emploi.

DEBATTRE,
DECIDER,
AGIR!

A gir pour l’emploi et progres
ser pas à pas dans la trans
formation des réalités de tra
vail que nous vivons et au- 
delà de la société, tel peut être résumé le 

sens des réflexions et décisions de notre 
Congrès.

Quelle équipe syndicale n’a pas eu, face 
au chômage, aux modifications multiples 
qui interviennent dans l’entreprise, le sen
timent d’être ballotée par les événements 
et d ’être réduite à répondre à l’émergence 
de contraintes nouvelles ?

Sortir de cette ornière et redonner tout 
son sens offensif à l’adaptation de notre 
syndicalisme sont les ambitions qui ont 
animés nos travaux et qui ont permis dans 
un premier temps de prendre la réelle 
mesure de la période.

Une p ério d e  fa v o ra b le  
à nos objectifs :

Croissance forte, plein emploi, amélio
rations sociales surtout développées à l’ex
térieur de l’entreprise et au-delà du travail 
ont été les caractéristiques principales des 
« 30 glorieuses » qui ont précédé.

Aujourd’hui et depuis quelques années, 
nous connaissons à la fois une crise de 
l’emploi et du système économique et des 
transformations profondes qui intervien
nent sur tous les domaines du travail. 
Transformation des techniques de produc
tion et de gestion, modification de l’or
ganisation des temps de vie et de travail, 
développement d ’initiatives patronales en 
direction des salariés, forment la toile de 
fond du mouvement.

C’est précisément dans ce bousculement 
de l’ordre établi dans l’entreprise, dans le

grand écart des patrons qui veulent à la 
fois impliquer les salariés et étendre leur 
pouvoir que résident les opportunités 
d’avancer vers nos objectifs.

Les remises en cause à tâton des certi
tudes d’hier dégagent les espaces dans les
quels nous pouvons nous engouffrer pour 
peser sur les changements, pour que les 
équilibres à venir soient plus favorables 
aux travailleurs.

Il nous fallait pour cela distinguer l’es
sentiel de l’important, en repérant les 
domaines d ’action stratégiques du 
moment.

L 'o rga n isa tio n  
du tra v a il,
a x e  p riv ilé g ié  d 'actio n

L’organisation du travail est un domaine 
essentiel que le patronat a confisqué à son 
seul profit en imposant durant toutes ces 
années la parcellisation des tâches, la sous-

La véritable mutation n’est pas techno
logique mais sociale et ce sont les choix 
qui seront faits pour organiser la mise en 
oeuvre et le fonctionnement des nouveaux 
équipements de production et de gestion 
qui décideront si tel ou tel poste sera qua
lifié ou non, sera plus ou moins autono
misant pour le salarié qui l’occupera.

Notre action sur ce domaine peut chan
ger' profondément la réalité du travail et 
rééquilibrera au profit des travailleurs les 
rapports de pouvoirs existants.

C’est pourquoi la résolution générale 
adoptée au Congrès fait de l’organisation 
du travail et des qualifications l’axe sur 
lequel doit porter notre effort et où vien
nent se connecter les autres domaines 
d ’action :

• La formation professionnelle
Conditionnant fortement l’accès à l’em

ploi, placée à l’articulation entre ancien
nes et futures qualifications, la formation

est un élément central de notre action. Il 
nous faut notamment intervenir pour que 
la formation soit partie intégrante et cons
tante tout au long de la vie professionnelle 
des salariés.

Obtenir aussi qu’une formation parti
culière soit mise en oeuvre pour tous les 
salariés confrontés à une modification du 
contenu de leurs tâches ou à un change
ment de poste de travail. Une voie qui est 
aussi celle de la réduction des inégalités, 
par l’amélioration de la situation profes
sionnelle des moins qualifiés.

• La réduction et l’organisation 
du temps de travail

Intervenir conjointement sur ces deux 
volets permet d ’agir de façon coordonnée 
pour le maintien et la création d ’emplois 
et l’amélioration des conditions de vie 
dans et hors travail. Alors que partout les 
exigences de fonctionnement de l’entre
prise, de productivité, sont mises en avant, 
c’est plus que jamais le moment de déve
lopper des revendications construites, 
tenant compte des diffférents facteurs 

iv pour progresser vers nos objectifs de 
réduction du temps de travail et la possi
bilité pour chacun de mieux maîtriser la 
gestion de son temps.
* La politique salariale

Percutée par la baisse de l’inflation, la 
persistance de la crise économique et le 
développement des pratiques patronales 
d’invidualisation, notre politique salariale 
devait être reconstruite et complétée. Le 
congrès en a fixé les principes que nous 
devons encore affiner :

— Une évolution par des mesures géné
rales de garanties du pouvoir d’achat, cal
culées sur la base du salaire pivot.
— Une progression par des augmenta
tions qui reconnaissent au niveau du 
salaire les évolutions intervenues dans les 
qualifications, compétences, progression 
de carrières des individus et groupes.
— L’affectation au salaire d’une partie des 
résultats de l’entreprise et des gains de pro
ductivité, intervenant pour la progression 
du pouvoir d ’achat, pour le financement 
des mesures spécifiques de requalification 
(bas salaires, égalité professionnelle...), ou 
attribuée sous forme de mesures d’intéres
sement, de participation.

L’enjeu est bien, particulièrement dans 
la réorganisation des tâches qui est en 
cours, de maîtriser syndicalement les dif
férents volets de la rémunération pour 
faire reculer l’arbitraire et obtenir la recon
naissance des compétences et qualifica
tions déployées collectivement et par cha
cun dans le travail.
• L’égalité professionnelle

Il ne s’agit pas là d’une ambition de jus
tice sociale mais d’une condition essen
tielle de transformation de la société. Dans 
ce domaine aussi les mutations en cours 
nous offrent l’occasion d ’amplifier notre 
action pour l’accès aux différents emplois 
pour les hommes et les femmes sur les 
aspirations, les compétences et non sur des 
critères pré-déterminés.
• Les conditions de travail

Notre prise en charge de ce domaine, 
déjà bien réelle, doit être amplifiée et con
tinuer à s’étendre au-delà des aspects de 
l’hygiène et de la sécurité pour couvrir la 
dimension plus large de santé au travail 
qui englobe la façon dont chacun vit son 
rapport à l’activité professionnelle.

La sy n d ica lisa tio n  
et le rô le  essen tie l des  
ad h é re n ts

Seule l’organisation syndicale consti
tuée d’adhérents est en mesure de mener 
à bien nos ambitions tranformatrices et de 
promouvoir nos valeurs d ’émancipation, 
de démocratie et de solidarité.

C’est dire l’importance d’un développe
ment dont notre Congrès a fait une prio
rité pour les 3 ans à venir. Notre syndica
lisme peut entraîner l’adhésion en se mon
trant porteur d’analyses, de revendica
tions, de propositions, de perpectives et 
d ’actions. Mais aussi s’il est compétent, 
organise et développe une pratique qui 
associe étroitement les adhérents et impli
que les travailleurs.

Les militants vont donc être à la tâche 
mais dans toute cette évolution de nos pra
tiques, pour cette progression de la syndi
calisation, le rôle des adhérents sera 
essentiel.

D’une part, parce que côtoyant au plus 
près les autres travailleurs, ils sont les meil
leurs ambassadeurs de notre syndicalisme. 
D’autre part, parce que les adhérents ont 
toute leur place à prendre dans l’élabora
tion et la mise en oeuvre de l’action des 
sections syndicales. Pour cela, la volonté 
des adhérents d ’être réellement acteurs de 
leur syndicalisme sera un facteur 
indispensable

Le sens et la  cohérence  
de notre  action

Face aux enjeux du moment, il nous 
faut répondre au quotidien, sans pour 
autant perdre de vue le sens profond et les 
valeurs qui animent notre action syndicale.

C’est bien lorsque le paysage change, 
lorsque les pistes habituelles se brouillent 
qu’il est indispensable de faire le point 
pour s’assurer de la direction à prendre.

En situant l’importance de l’organisa
tion du travail et des qualifications, nous 
traçons une ligne de cohérence pour notre 
action revendicative.

En assurant l’articulation des différents 
domaines autour de cet axe, la complé
mentarité de nos interventions dans les 
différents lieux (DP, CE, CHSCT, bran
che professionnelle...) et l’ancrage de nos 
pratiques au plus près des travailleurs, 
nous dégagerons les moyens de dévelop
per une action nous permettant de peser 
sur la mutation du travail, de l’emploi et 
de l’entreprise.

Un ensemble d’éléments et une démar
che qui au-delà des limites de l’entreprise, 
portent sur la nature et le développement 
des relations sociales, sur le rôle de la loi 
et du contractuel, sur l’articulation entre 
le niveau conventionnel et celui des 
accords d’entreprise ou encore, sur l’or
ganisation des différentes périodes de vie 
(travail, loisir, formation...)

C’est ce qui nous fait penser qu’il s’agit 
là de la partie centrale du projet syndical 
dont nous voulons la reconstruction.

Reste, et ce n’est pas rien, à poursuivre 
la réflexion pour préciser les autres volets 
du projet syndical actualisé qui est indis
pensable à notre organisation si nous vou
lons faire vivre un syndicalisme de trans
formation mettant à profit les opportu
nités que nous offre la période. Cela ne 
peut être la tâche de notre seule fédéra
tion. Nous avons besoin de débattre, de 
confronter nos réalités avec d’autres fédé
rations, d ’autres régions. C’est pourquoi 
nous demandons sans relâche à la confé
dération d’impulser réflexion et travaux 
sur un chantier qui ne peut qu’être celui 
de toute la CFDT.

Progresser en ce sens, est la seule voie 
pour éviter que des réponses au coup par 
coup ne se traduisent par un simple 
accompagnement du changement.

M ettre en œ u vre  
nos o rie n ta tio n s :

Et maintenant, tout reste à faire ! il faut 
faire entrer dans les faits nos décisions de 
Congrès.

Cela va notamment passer par la prise 
en charge par tous du plan de travail fédé
ral, très concrètement et souvent en modi
fiant la façon dont nous agissons sur tous 
les terrains, à tous les niveaux.

Alors oui, ce n’est pas la tâche qui fait 
défaut et c’est à nous militants et adhé
rents, qu’il revient d’être motivés et d’agir.

C’est le pari que nous avons pris au 
Congrès et de nous, dépend qu’il soit
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Un accueil chaleureux 
de l’équipe 

des Pays de Loire
« La région chimie 
C.F.D.T. des Pays de 
Loire est heureuse de 
vous accueillir dans le 
doux pays Angevin pour 
participer à notre 6e 
congrès fédéral.
En Pays de Loire, la 
C.F.D.T. est la première 
des organisations syndi
cales ; il faut le 
souligner !
La Fédération de la chi
mie avait déjà organisé 
un congrès en Pays de 
Loire, à Nantes, il y a 
30 ans.

nouvelles et les évolu
tions de l’industrie : 
mécanisation, méthode 
de travail, Taylorisme. 
Aujourd’hui le paysage 
socio-économ ique a 
changé, mais les inter
pellations sont identi
ques et notre syndica
lisme est mis à rude 
épreuve. Il nous faut 
construire un projet 
cohérent et clair capable 
d’engendrer des trans
formations et permet
tant à chacun de se réa
liser pleinement.
En pays de Loire les réa-

conscience sont diffé
rents.
Dans notre région, sont 
implantées des entrepri
ses à forte main- 
d ’œuvre (transforma
tion des matières 
plastiques-caoutchouc) 
dont les salaires ne 
dépassent pas le 
S .M .I.C ., dont les 
conditions de travail 
sont pénibles et dont les 
travailleurs subissent 
l’insécurité de l’emploi. 
C’est dans cette réalité 
que nous entendons 
développer notre action

Papier

Négociations tranfor- 
mations technologi- 
ques/organisation du 
travail dans le papier 
carton.
La C.F.D.T. a déposé un 
projet complet et la 
dernière réunion de 
négociations a porté 
sur celui-ci, ainsi que 
sur le texte patronal. 
2 points importants : 
les patrons parlent 
nouvelles technologies 
alors que nous disons 
transformations tech
nologiques, ambitions 
plus larges mais en 
même temps plus réa
listes ; nous parlons 
également organisa
tion du travail car celle- 
ci connaît des évolu
tions importantes dues 
aux technologies bien 
souvent, mais aussi aux 
nouvelles données 
économiques. Pour 
l'instant, ils refusent de 
l'admettre.
Cette discussion est, 
pour la C.F.D.T. très 
importante car elle 
concerne directement 
l’emploi.

Quand on relit les docu
ments de l’époque on est 
frappé par la similitude 
entre les débats d ’alors 
et ceux d’aujourd’hui. 
A ce moment, il s’agis
sait déjà de prendre en 
compte les techniques

lités sont différentes, 
selon que l’on est en 
zone urbaine et forte
ment industrialisée ou 
en zone rurale. Les réac
tions des travailleurs ne 
sont pas les mêmes, les 
besoins et la prise de

syndicale. C ’est en 
tenant compte de ces 
réalités qu’avec vous 
nous nous engageons 
dans les travaux et les 
débats de ce 6e congrès.

Bon courage, 
bon congrès ! »

LÉ
0 0 ^ Cfffl1

Cam pagne fédérale d'action sur les salaires et la  
réduction du temps de travail.Commencée dans les 
entreprises fin septembre, ayant été relancée avec les 
négociations de branches en novembre, cette action doit 
maintenant se concrétiser dans vos entreprises avec 
l'obligation de négocier. Vos sections ont plus que 
jamais besoins de votre apport en propositions et action.
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Le déroulement 
du congrès

M
. : H  os congres sont organises 

I autour de 2 temps forts de 
débats : le Rapport et la Résolution Géné
rale.

Rapport Général
Le Rapport Général analyse les principaux 
événements intervenus depuis le dernier 
congrès, dans la vie politique, sociale et 
économique. Ainsi que l’activité pendant 
ces 3 ans écoulés de la fédération et con
fédération. Il met en avant également les 
grandes orientations autour desquelles la 
FUC va organiser son activité pour les 
3 années à venir. Il est présenté en début 
de congrès par le secrétaire général, les 
syndicats interviennent par la suite 
(40 interventions à Angers) pour exprimer 
leur accord, différence et désaccord. L’ac
tivité des 3 années écoulées est ensuite 
sanctionnée par le vote sur le quitus (voir 
encadré).

Résolution
générale

La résolution générale est le document qui 
précise et formalise, point par point, 
l’analyse de la situation, les positions sur 
les objectifs revendicatifs, et arrête les 
décisions à appliquer dans les 3 années à 
venir. Les échanges et la confrontation sur 
cette résolution furent importants, avec 
une trentaine d ’amendements débattus à 
la tribune, les 200 congressistes retiennent 
ou repoussent l’amendement présenté par 
un vote. Cette résolution générale est 
adoptée dans son ensemble par des délé
gués à la fin du congrès (encadré). Elle est 
le contrat, pour les 3 ans à venir, fixée aux 
structures qui vont animer et gérer la fédé
ration. (Rapport et résolution générale 
sont disponibles dans vos sections et 
syndicats, demandez-les à vos militants.)

■ Au cours du congrès, le comité national 
élit le bureau national (26 membres à 
Angers) qui est ensuite ratifié par le

congrès. Il a la charge de la mise en œuvre 
des décisions prises à Angers.
Trois débats spécifiques avaient été ajou
tés à l’ordre du jour du congrès : le pro
jet syndical, l’organisation et le dévelop
pement avec la place primordiale des 
adhérents dans notre action, la politique 
salariale. Le débat sur la politique sala
riale a été particulièrement intense, avec 
de nombreuses interventions des 
syndicats.
Donc 4 jours pleins et riches dont les 
orientations et décisions prises doivent 
nous permettre de mieux concrétiser notre 
action dans les entreprises.

Et maintenant 
à nous tons d’agii, 

militants et adhérents
LES RÉSULTATS

DES DIFFERENTS 
VOTES DU CONGRÈS

Quitus au Bureau National sortant

Exprimés 1993
Pour 1618 81,1%
Contre 326 16,4%
Abstentions 49 2,5%

Modification des Statuts

Exprimés 1993
Pour 1755 88%
Contre 112 5,6%
Abstentions 126 6,4%

Adoption de la résolution générale

Exprimés 1977
Pour 1429 72,3%
Contre 429 21,7%
Abstentions 119 6%

£MPL°'
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Développer la cohésion 
économique et sociale 
de l'europe

LES INSTITUTIONS DE LA COMMUNAUTE
• Le conseil des ministres : 12 membres ; un 
ministre par gouvernement ; prend les déci
sions et adopte les lois.
• La commission européenne : 14 membres 
désignés par les gouvernements ; propose des 
lois, veille au respect des traités, gère les poli
tiques communes, administre l’essentiel du 
budget.
• Le parlement européen : 518 membres élus 
au suffrage universel dans chaque pays ; inter
pelle la commission, donne son avis avant que 
le conseil se prononce, arrête le budget de la 
communauté.
• Le comité économique et social :
189 membres représentant les partenaires inté
ressés à la vie économique et sociale ; il doit 
être consulté avant l’adoption des grandes 
mesures.
• La cour de justice : 13 juges et 6 avocats 
généraux : assure l’interprétation du droit 
communautaire et tranche les conflits liés à 
l’application de ce droit.

Pour relancer le dynamique de 
la construction européenne 
empêtrée dans des problèmes 
budgétaires, monétaires et ins
titutionnels, Jacques Delors, 
Président de la Commission 
Européenne depuis 1984, a 
proposé plusieurs dispositions 
qui visent à renforcer la cohé
sion économique et sociale de 
l’Europe.
Ces dispositions doivent entrer 
en vigueur d ’ici 1992 et sont 
rassemblées dans un texte : 
l'acte unique européen.

L'acte unique
L’acte unique a été ratifié par 
le Conseil de l’Europe, puis par 
les parlements nationaux.
11 engage les états membres à :
- achever ce grand marché
européen  ; 300 m esures
(« livre blanc ») doivent être 
prises avant 1992 pour suppri
mer les barrières physiques, 
techniques et fiscales entre les 
pays de la communauté.
- Réaliser l’intégration des 
marchés financiers.
L’acte unique introduit deux 
innovations fondam entales 
dans le fonctionnement de la 
communauté :
- il substitue au vote à l’unani
mité un vote à majorité quali
fiée dans un grand nombre de 
domaines (dont l’adoption de 
mesures d ’ouverture des m ar
chés nationaux)
- il permet d ’inclure dans le 
traité de Rome un engagement 
des états membres à coopérer 
en matière de politique écono
mique, de politique extérieure 
et de défense.
D ’autre part, l’acte unique, 
étend les compétences commu
nautaires dans trois domaines :

- l’aide aux entreprises (finan
cem ent de program m e de 
recherche-développement)
- la politique régionale (fonds 
structurels européens)
- la politique sociale.
Pour renforcer la cohésion éco
nomique et sociale de l’Europe, 
ces mesures doivent être défi
nies avec l’ensemble des parte
naires sociaux et faire l’objet 
d ’un accord minimum.

Pour la C.F.D.T., 
deux niveaux 

d'action
Les représentants des syndicats 
et des patronats sont réunis 
dans le comité économique et 
social de Bruxelles, lequel est 
fréquemment consulté pour 
avis par la Commission euro
péenne ou le Conseil des 
ministres.
La C.F.D.T. est impliquée à 
deux niveaux : d ’une part au 
sein de la Confédération Euro
péenne des Syndicats (C.E.S.), 
c’est le rôle de la confédération 
C.F.D .T., d ’autre part au sein 
des syndicats professionnels 
d ’industrie, c’est le rôle des 
fédérations.

La C.E.S.
La Confédération Européenne 
des Syndicats (C .E .S .)  
regroupe les confédérations des 
syndicats des différents pays ; 
pour la France, seules F.O. et 
la C .F.D .T. y participent.
La C.F.D.T. agit au sein de la 
C.E.S. pour que celle-ci déve
loppe auprès des instances de la 
communauté quatre thèmes 
prioritaires.

- Une politique spécifique de 
l’emploi ; reposant sur la 
réduction de la durée du tra
vail, la formation et l’amélio
ration de la qualité des emplois 
offerts.
- Une maîtrise collective des 
mutations ; l’introduction des 
nouvelles technologies doit être 
l’occasion de changements 
positifs dans l’organisation du 
travail et dans le système de 
relations sociales dans et hors 
de l’entreprise.
- Une coopération industrielle 
européenne qui doit être dans 
le développement économique 
à venir.
- Un renforcement de l’auto
nomie européenne. Pour que 
l’avenir de l’Europe ne soit pas 
façonné par les décisions de 
pays étrangers ou de multina
tionales, les liens entre pays 
européens doivent être renfor
cés par des politiques économi
ques harmonisées, une politi
que commerciale vigoureuse et 
cohérente, le renforcement du 
rôle de l’Ecu, le développement 
de relations avec les pays du 
Tiers-monde.
Le dialogue entre les patronats 
et les syndicats est encore plus 
difficile au niveau européen, 
qu ’au niveau national. Il est, 
en particulier, malaisé de tra
duire en termes européens les 
é lém ents de co n certa tio n  
sociale ou de négociation qui 
existent dans chacun des pays. 
De plus, le patronat est farou
chement opposé à la définition 
de relation contractuelles au 
niveau européen. Toutefois, 
quelques progrès ont pu être 
réalisés, puisque deux déclara
tions communes ont été récem
ment adoptées, l’une sur la 
stratégie coopérative de crois
sance, l’autre sur l’information

et la formation des travailleurs 
aux nouvelles technologies.

L'I.C.E.F.
Pour traiter des problèmes spé
cifiques liés aux secteurs pro
fessionnels qu’elle couvre, la 
FUC-C.F.D.T. participe à la 
commission de coordination 
des syndicats de la chimie dans 
la communauté européenne. 
Cette commission regroupe les 
syndicats des pays membres de 
la C .E .E. qui sont adhérents à 
la fédération internationale des 
syndicats de travailleurs de la 
chimie, de l’énergie et des 
industries diverses (l.C .E .F .) 
Deux fois par an, des comités 
d ’industrie se réunissent pour 
analyser la situation des diffé
rents secteurs de la chimie, du 
pétrole, du caoutchouc, du 
verre et du papier-carton. Ces 
réunions permettent aux diffé
rentes fédération d ’échanger 
des informations et de confron
ter leurs expériences. Un ser
vice de documentation, acces
sible aux fédérations affiliées 
vient d ’être mis en service au 
niveau européen.
De plus, cette organisation per
met aux fédérations affiliées de 
mettre en relation les militants 
des entreprises de différents 
pays concernés par un même 
problèm e : restructuration , 
ra c h a t, t ran s fe r t de 
fabrication...

Quelques dossiers ont déjà été 
traités dans un cadre euro
péen : C hapelle  D arb lay , 
comité européen Saint-Gobain, 
re la tions entre filiales du 
groupe Michelin. Mais ces dos
siers restent l’exception.
La dynamique lancée par l’acte 
unique devrait accélérer la mul
tiplication des contrats entre 
syndicalistes et salariés des 
entreprises européennes. Les 
démarches à ce niveau vont 
contribuer à construire l’espace 
social européen. La cohérence 
de celui-ci dépendra des mesu
res de régulations, sociales et 
économiques, que la C.E.S. 
pourra faire adopter par la 
communauté.

Y. Legrain

Cette page a été rédigée avec 
l’aide de l’A .D .E .C . 
L’A .D .E .C . organise des sta
ges de formation économique, 
réalise des études et aide les 
C .E. à résoudre les problèmes 
q u ’ils rencontrent dans le 
domaine économique.
Tél. (16.1) 48 74 97 41
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